
Extraits de l’article L361-1 du  Code de l’environnement :

« Le département établit, après avis des communes intéressées, un plan départemental des
itinéraires de promenade et de randonnée […] Toute aliénation d’un chemin rural susceptible
d’interrompre la continuité d’un itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de
promenade et de randonnée doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le
rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution. Toute opération publique
d’aménagement foncier doit également respecter ce maintien ou cette continuité. […] Le
nouvel itinéraire doit être approprié à la pratique de la randonnée ; d’autre part, ce nouvel
itinéraire ne saurait allonger le parcours de manière excessive ou diminuer sensiblement la
qualité des paysages traversés.

Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter des voies publiques existantes, des
chemins relevant du domaine privé du département […] Ils peuvent également, après
délibération des communes concernées, emprunter des chemins ruraux et, après
conventions passées avec les propriétaires intéressés, emprunter des chemins ou des
sentiers appartenant à l’état, à d’autres personnes publiques ou à des personnes privés. La
circulation des piétons sur les voies et chemins inscrits au PDIPR, ou ceux identifiés pour les
chemins privés, après conventions passées avec les propriétaires de ces chemins, par les
communes et les fédérations de randonneurs agréées s’effectue librement, dans le respect
des lois et règlements de police et des droits des riverains.
Les maires, en vertu de leur pouvoir de police, peuvent, le cas échéant, réglementer les
conditions d’utilisation de ces itinéraires.

La responsabilité civile des propriétaires ruraux et forestiers ne saurait être engagée au titre
des dommages causés ou subis à l’occasion de la circulation des piétons ou de la pratique
de loisirs qu’en raison de leurs actes fautifs. »


